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Suite à des problèmes techniques maintenant résolus, la lettre d’information des pôles du mois 
de février n’a pu vous être transmise dans sa version html habituelle, dans des délais proches 
de sa mise en ligne au format pdf. Cette lettre est toutefois toujours consultable à partir de la 
page d’accueil du site. 

Nous vous présentons toutes nos excuses pour la gêne occasionnée. 

 

VIE DES PÔLES 

Du nouveau pour les appels à projets de R&D des pôles de compétitivité 

Le lancement du 8
e
 appel à projets collaboratifs de R&D 

des pôles de compétitivité, le 27 février 2009 

Le 8
e
 appel à projets de recherche et développement (R&D) dans la cadre du fonds unique 

interministériel, a été lancé le 27 février 2009. La date limite de remise des dossiers est fixée 
au 30 avril 2009. Comme pour le 7

e
 appel à projets, les dossiers seront déposés grâce à une 

téléprocédure. 

 Pour en savoir plus, consultez la page dédiée au 8
e
 appel à projets de R&D et le 

communiqué de presse 

 

Les résultats du 7
e
 appel à projets, terminé le 28 novembre 2008 

Le Gouvernement a annoncé le financement par l’État de 91 nouveaux projets collaboratifs de 
R&D pour 107 millions d’euros, émanant de 53 pôles de compétitivité. Ces projets ont été 
retenus parmi les 190 dossiers présentés. 

Sélectionnés pour leur caractère innovant et pour l’activité économique qu’ils vont générer, ils 
vont bénéficier d’une aide financière de plusieurs ministères Économie, Industrie et Emploi, 
Défense, Agriculture et Pêche, Écologie, Énergie, Développement Durable et Aménagement 
du Territoire, Santé. Les collectivités territoriales ont également indiqué leur intention de 
financer la plupart de ces projets aux côtés de l’État, à hauteur d’environ 67 M€. Les PME 
impliquées dans les projets au titre de cet appel à projets devraient bénéficier directement de 
près de 30 M€ du fonds interministériel. 

 Pour en savoir plus, consultez les résultats du 7
e
 appel à projets de R&D et quelques 

exemples de projets aidés 

 

Les tableaux de bord statistiques 
des pôles de compétitivité (édition 2008) 

Entre 2006 et 2007, 1 500 établissements, essentiellement des 
PME, ont rejoint les pôles de compétitivité. 

Ainsi, fin 2007, environ 6 000 établissements d’entreprises, employant 
près de 800 000 salariés, étaient membres d’au moins un des 71 pôles 
de compétitivité. Ils étaient 4 500 établissements pour 640 000 salariés 
fin 2006. En 2007, plus de 23 000 chercheurs et ingénieurs de 
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recherche travaillaient sur des projets labellisés par les pôles. Ces résultats sont issus de « 
l’enquête annuelle auprès des pôles » réalisée par la DGCIS au cours de l’année 2008. 

 Pour en savoir plus, consultez les tableaux de bord des pôles 

 

Vers de nouveaux contrats de performance des pôles 

Dans la mise en œuvre de la 2
e
 phase de la politique des pôles de compétitivité qui couvre la 

période 2009-2011, le Gouvernement a réaffirmé l’importance et la nécessité que les pôles se 
dotent d’une véritable stratégie, à l’instar des stratégies élaborées par les entreprises. 

Ainsi, les pôles appartenant aux catégories 1 et 2 (suite à l’évaluation de 2008 de la politique 
des pôles) doivent formaliser leur stratégie à 3-5 ans dans une véritable feuille de route 
stratégique. Par ailleurs, le Gouvernement a souhaité responsabiliser plus fortement les pôles 
en signant des contrats de performance pluriannuels avec eux et les collectivités territoriales. 

En cours d’élaboration par les pôles depuis la fin de l’année 2008, les projets finalisés de ces 
contrats de performance doivent être transmis au groupe de travail interministériel (GTI) en 
charge du suivi de la politique des pôles, avant le 31 mars 2009. Leur signature, par les pôles, 
les collectivités territoriales et l’État qui contribuent au financement de la gouvernance, est 
attendue pour fin juin 2009. 

 Pour en savoir plus, consultez le site competitivite.gouv.fr 

 

Un nouveau site internet pour mettre en relation 
les offres technologiques issues de la recherche publique 
et les industriels 

OSEO et le réseau C.U.R.I.E. (Association des 
centres de transfert de technologie) ont mis en place 
une offre mutualisée de transfert de technologies sur 
internet. Les universités, les organismes de recherche 
et les grandes écoles y déposent leurs offres de 
technologies disponibles. 

Grâce à cet outil, les industriels du secteur privé et les 
capitaux-risqueurs accèdent à plus de 800 offres de 
technologies publiques protégées par un brevet, 
disponibles pour un transfert industriel. 

Parmi les offreurs référencés : le CEA, l’Inserm, le CNRS, l’Inra, l’Institut Pasteur, ainsi que de 
très nombreuses universités et écoles d’ingénieurs. 

Quels bénéfices pour les pôles et leurs adhérents ? 

 Un outil de veille d’information sur les technologies disponibles les plus en pointe pour 
consolider des projets de partenariat ; 

 Un excellent moyen d’identifier les meilleures équipes de recherche pouvant s’impliquer 
dans les projets du pôle ; 

 Le moyen pour les entreprises adhérentes du pôle de valoriser les résultats de la 
recherche dans le cadre d’un partenariat technologique. 

 Pour en savoir plus, consultez : 

 La nouvelle page d’information sur la propriété industrielle et les pôles 

 Les sites internet www.technologies.oseo.fr ou www.f2t.fr 

 

La sécurité économique dans les pôles de compétitivité : 
« Bonnes pratiques et recommandations applicables 
pour des actions collectives » 

La Délégation interministérielle à l’aménagement et à la compétitivité des territoires (DIACT) et 
l’Institut national des hautes études de sécurité (IHNES) ont réalisé deux diagnostics de 
sécurité économique auprès des pôles de compétitivité, qui se sont déroulées de 2006 à 2008, 

http://www.competitivite.gouv.fr/spip.php?article404
http://www.competitivite.gouv.fr/spip.php?article518
http://www.competitivite.gouv.fr/spip.php?rubrique224&lang=fr
http://www.technologies.oseo.fr/
http://www.f2t.fr/


dans 15 régions de France. 

La synthèse de cette étude révèle des tendances communes. Elle préconise des bonnes 
pratiques à suivre, applicables dans les pôles ou toute autre filière ou grappes de PME 
souhaitant intégrer dans son mode de fonctionnement une politique de gestion de la 
confidentialité, simple et efficace, basée sur la modification des comportements et de l’acquis.  

Le diagnostic de sécurité économique des pôles de compétitivité a pris en compte six 
domaines : 

 La stratégie d’intelligence économique et la veille ; 

 La gestion de la confidentialité au sein de la structure ; 

 La gestion de la confidentialité dans un projet ; 

 Les risques humains et la sécurité des systèmes d’information ; 

 La réceptivité et l’implication dans une démarche de sécurité intégrée ; 

 L’aptitude à créer des dynamiques de réseau. 

Cette méthode permet de réaliser un positionnement indicatif, qui ne peut toutefois être 
assimilé à un indice de performance ou de réussite. Ces domaines donnent le cadre d’une 
politique générale de sécurité dont la mise en œuvre ne peut être que bénéfique pour l’acteur 
décidant de l’appliquer. 

 Pour en savoir plus, consultez le compte rendu complet sur www.competitivite.gouv.fr 

 

Le pôle Cancer-Bio-Santé lance 
un club des investisseurs privés 

L’accroissement du financement privé des PME est une 
composante du développement de l’écosystème de 
croissance et d’innovation des pôles qui constitue une 
des priorités de la 2

e
 phase de la politique nationale des 

pôles de compétitivité. 

Sur ce thème, le pôle Cancer-Bio-Santé montre l’exemple en lançant son « club d’investisseurs 
privés » rapprochant banquiers, capitaux-risqueurs, « business-angels » aux côtés du pôle et 
de ses entreprises. L’ambition de ce club, est de servir d’intermédiaire entre les entreprises et 
les financeurs, le pôle apportant sa caution en labellisant les projets présentés aux 
investisseurs. 

Parmi les objectifs de ce club, une sensibilisation des investisseurs au secteur des 
biotechnologies, la création d’une plate-forme de discussion et d’échanges, la structuration du 
financement de l’innovation qui vient renforcer le triptyque « recherche, formation, industrie ». 

Les membres du club ont des profils complémentaires : ils proposent des financements 
diversifiés en termes de montants et de stade de développement (amorçage, 
développement…), sans compter l’effet de groupe, la mutualisation du risque et le gage de 
qualité apporté par le pôle. 

Suite à une première rencontre en janvier 2009, ce club prévoit de se réunir trois à quatre fois 
dans l’année. Son ambition est d’examiner une vingtaine de projets par an, avec un objectif 
d’investissement de l’ordre de 20 à 50 millions d’euros sur trois ans, autrement dit de doubler la 
mise par rapport aux financements publics obtenus sur trois ans. 

 Pour en savoir plus, consultez les pages internet du pôle Cancer-Bio-Santé : 

 http://www.cancerbiosante.fr/Lancement-du-Club-des.html 

 http://www.cancerbiosante.fr/Les-Rendez-Vous-du-Pole-Cancer-Bio.html 

 

 

COMPTE-RENDU 

Gestion des compétences : des pôles en formation ? 

L’observatoire des pôles de compétitivité a organisé un séminaire sur le thème de la gestion 
des compétences dans les pôles de compétitivité le 12 février 2009. 
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Une étude menée en 2007 par le Centre d’analyse stratégique (CAS) montre que, 
paradoxalement, les questions d’emploi, de formation et de gestion des compétences restent 
généralement au second plan des stratégies des acteurs des pôles. 

L’appréhension de ces thèmes par les pôles reste cependant très inégale et dépend largement 
des enjeux auxquels ils sont confrontés, de leur stratégie, de leur histoire ou de la nature des 
acteurs qui les portent. 

 Pour en savoir plus : téléchargez et consultez les documents suivants : 

 Le compte-rendu complet du séminaire (format PDF) 

 Le diaporama présenté (format PPT) 

 La note de veille du CAS (format PDF) 

 L’étude complète et ses annexes (format PDF) 

 

 

RENDEZ-VOUS 

Issy-les-Moulineaux, 2-3 avril 2009 

Université 2009 des pôles et des « clusters » : 
Soutenir l'innovation et permettre une meilleure reprise économique :  

Les pôles de compétitivité et les clusters français ont la particularité de regrouper des 
entreprises et de mutualiser ainsi des compétences. Actuellement, en cette période de crises 
financière et économique, ils se mobilisent autour des préoccupations immédiates de leurs 
PME-PMI qui doivent faire face à des ruptures de charges importantes. Pour cela, ils élaborent 
des projets très divers pour contribuer à amortir les chocs subis tant par les entreprises que par 
leurs salariés. 

Organisée par le club des districts industriels français (CDIF-France clusters), l’Université 2009 
des Pôles et Clusters sera l’occasion de montrer le dynamisme des pôles, leur potentiel 
d’innovation au plan technologique, mais aussi au plan de la gestion de leurs compétences, 
des services, de leur organisation et de leur faculté d’anticipation. 

Ces journées permettront également de  montrer leur capacité à contribuer à la relance 
économique française et européenne. Elles permettront de partager des expériences avec 
leurs confrères et avec l’ensemble des professionnels concernés, d’exposer des travaux de 
recherche, d’évaluer des pratiques et de trouver de nouveaux vecteurs de développement. 

 Programme et inscription sur le site http://cdif-universite.fr 

 Contact : contact@cdif.fr 

 

Paris, 7-9 avril 2009 

Capital-week 2009 

Une opportunité pour les PME de trouver les 
moyens de leur croissance et de rencontrer 
des partenaires : 

 Mardi 7 Avril 2009 : Capital IP et Capital workshop à la Faculté de médecine 
Journée de formation et sensibilisation : propriété intellectuelle et bonnes pratiques du 
management de la croissance.  

 Mercredi 8 Avril 2009 : Capital transfert  à la Faculté de médecine 
Journée de rencontres entre PME et industriels avec 100 porteurs de projets issus de la 
recherche académique française souhaitant transférer leur technologie vers le secteur 
privé et valoriser leur innovation 

 Jeudi 9 Avril 2009 : Capital IT, TEPA-Capital-PME au Palais Brongniart 
Place de marché et occasion pour les PME souhaitant ouvrir leur capital de rencontrer 
des fonds ISF et des investisseurs.  

 Programme, inscription et réservation sur le site www.capital-week.com 

 Contact : Mme Caroline Taisne (01 41 31 62 70, c.taisne@martech.fr) 

http://observatoirepc.org/fileadmin/user_upload/CR_seminaires/CR_f%C3%A9v_GPEC.pdf
http://observatoirepc.org/fileadmin/user_upload/Pr%C3%A9sentation_s%C3%A9minaires/Pr-sentation_observatoire_des_p-les_120209V21.ppt
http://www.eurosfaire.prd.fr/7pc/documents/1229001690_cas_note_veille_115_poles.pdf
http://www.strategie.gouv.fr/IMG/pdf/RAPPORTPOLES.pdf
http://www.strategie.gouv.fr/IMG/pdf/ANNEXESPOLES.pdf
http://cdif-universite.fr/
mailto:contact@cdif.fr
http://www.capital-week.com/
mailto:c.taisne@martech.fr


 

Marseille, 16-17 juin 2009 

ICTF 2009 : 
2eme édition du forum international des « technologies sans contact » 

Les technologies du « sans contact » constituent un vrai levier 
de compétitivité pour les entreprises, aussi bien pour celles qui 
développent ces technologies (NFC, RFID, 14483, ZigBee, 
etc.) que pour celles qui, dans le commerce par exemple, vont 
pouvoir créer des services innovants au bénéfice de leurs 
clients. 

Face à cet enjeu majeur pour les entreprises, les trois pôles de 
compétitivité Solutions Communicantes Sécurisées, Industrie 
du Commerce et Minalogic s’associent pour organiser la 2e 

édition de l’événement international des technologies « sans contact » qui se déroulera les 16 
et 17 juin 2009 au Palais du Pharo à Marseille. 

ICTF 2009 comportera un volet de conférences technologiques et scientifiques de haut niveau 
traitant de tous les enjeux de cette technologie : commerce et distribution, paiement, transport 
et logistique etc. Il proposera également un espace d’exposition et permettra de rencontrer les 
acteurs majeurs utilisateurs et offreurs de ces technologies. 

 Programmes et modalités d’inscription sur le site www.ictf-forum.com 

 

 

ÉVÉNEMENTS 

 
L’université des agro-ressources 
24-25 mars 2009Reims (France) 
http://www.iar-pole.com/index02.php?page=agenda#innovact09 
 
RFID : outil de traçabilité pour votre entreprise 
25 mars 2009-03-12  
Epinal (France) 
http://www.polesfibres.fr/ 
 
Biovalley ou la spécialité alsacienne 
 2 avril 2009-03-12 
Paris (Ecole des Mines de Paris, Observatoire des pôles de coméptitivité) 
http://observatoirepc.org/  
 

DéciElec 2009 
Congrès de l’électronique de puissance et du management des systèmes énergétiques 
28-29 avril 2009 
Tarbes (France) 
http://www.decielec.com 

 

Pour tout savoir sur la vie des pôles 
Consultez la rubrique « Actualités » du site des Pôles de compétitivité : 
http://www.competitivite.gouv.fr/spip.php?rubrique6 

 
 

CONTACT 

Lettres électroniques : inscrivez-vous pour recevoir les prochaines lettres électroniques 

Pour nous écrire : envoyez-nous un courriel à contact@competitivite.gouv.fr  
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